
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 

PROCES VERBAL 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
DU 5 NOVEMBRE 2018 



L’an 2018, le 5 novembre à 19 heures, le Conseil Communautaire de la Communauté 
d’Agglomération du Pays de Dreux, dûment convoqué le 29 octobre, s’est réuni à Dreux (Odyssée), 
sous la Présidence de Monsieur Gérard HAMEL. 
 
Etaient Présents 
Mme QUENTIN (Abondant), M. CAPERAN (Allainville), Mme LE BIHAN (Anet), M. RIVIERE (Aunay-sous-
Crécy), M. MOUCHARD (Berchères-sur-Vesgre), M. BARBIER (Brezolles), M. LEROMAIN (Broué),  
M. SANIER (Bû), Mme DE VOS (Charpont), M. AUGRAS (Châtaincourt), M. LETHUILLIER (Chérisy),  
M. AMELOT (Crucey-Villages), M. HAMEL (Dreux), M. LEMARE (Dreux), M. DERBALI (Dreux), M. GABRIELLI 
(Dreux), Mme DE LA GIRODAY (Dreux), M. LEROUX (Dreux), Mme PHILIPPE (Dreux), M. ALIM (Dreux),  
M. POISSON (Dreux), Mme BAFFET (Dreux), M. ROSSION (Dreux), Mme DEPECHER BOULLAIS (Dreux),  
M. MAGER MAURY (Dreux), Mme RENAUX-MARECHAL (Ecluzelles), M. LEPORTIER (Ezy-sur-Eure),  
Mme ROUSSET (Ezy-sur-Eure), M. BOISNARD (Fessanvilliers-Mattanvilliers), Mme BONHOMME (Fontaine-
les-Ribouts), M. MOREAU (Garnay), M. BIEUVILLE (Germainville), Mme POUSSARD (Guainville),  
Mme LAMY (La Chapelle Forainvilliers), Mme TIREL (La Mancelière), M. MARTIN (Laons), M. HUET (Le 
Boullay-Mivoie), M. GIROUX (Le Boullay-Thierry), M. GAUTIER (Louvilliers-en-Drouais), M. FILLON (Luray), 
M. MAISONS C (Maillebois), M. CHERON (Montreuil), M. MARIE (Ormoy), M. MATELET (Ouerre),  
M. LEPETIT (Oulins), M. COCHELIN (Sainte-Gemme-Moronval), M. SOURISSEAU (Saint-Lubin-des-
Joncherets), Mme FINK (Saint-Lubin-des-Joncherets), M. RIEHL (Saint-Rémy-sur-Avre), Mme GUILLEMAIN 
(Saint-Rémy-sur-Avre), M. BLANCHARD (Saint-Sauveur-Marville), M. GOURDES (Saussay), Mme DESEYNE 
(Serville), M. GALLAND (Sorel-Moussel), Mme MINARD (Tremblay-les-Villages), M. FRARD (Vernouillet), 
Mme MANSON (Vernouillet), M. STEPHO (Vernouillet), M. LESAGE (Vernouillet), Mme MARY (Vernouillet), 
Mme DELAPLACE (Vert-en-Drouais), M. RIGOURD (Villemeux-sur-Eure). 
 
Suppléances 
M. LAVIE (Garancières-en-Drouais) est suppléé par François CENIER 
Mme BASTON (Marville-Moutiers-Brûlé) est suppléée par Thierry BELLOIS 
M. DEUTSCH (Rouvres) est suppléé par Martine LAVACHERIE 
Mme POULET (Rueil-la-Gadelière) est suppléée par Jean-Louis GODEFROY 
M. GUERRIER (Thimert-Gâtelles) est suppléé par Nicole LAMBERT-SEBASTIANELLI 
M. BERTHELIER (Tréon) est suppléé par Edwige GANDON 
 
Pouvoirs 

Mme GRUPPER-GERSET (Boncourt) donne pouvoir à Mme POUSSARD (Guainville) 
M. GAMBUTO (Dreux) donne pouvoir à Mme DEPECHER BOULLAIS (Dreux) 
M. CRABÉ (Saint-Ange-et-Torçay) donne pouvoir à Mme DESEYNE (Serville) 
M. LE DORVEN (Dreux) donne pouvoir à M. LEMARE (Dreux) 
 
Le quorum étant atteint, le Conseil peut valablement délibérer. 
Secrétaire de séance : Alain GABRIELLI 

 

 

Avant de passer à l’examen de l’ordre du jour, M. HAMEL remercie Claudie BEAUFILS, Directrice de la 
Médiathèque, d’accueillir le conseil communautaire à l’Odyssée dans l’auditorium  
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ORDRE DU JOUR 
 
 

�ADMINISTRATION GENERALE 
 

Vie institutionnelle  

1. Modification des statuts du SBV4R : approbation 
2. Retrait d’une délégation d’attribution du Conseil au Bureau 

 

Finances 

3. Budgets annexes Transport, Déchets et Eau : décisions modificatives 
 

�DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET TERRITORIAL 

 

Développement économique 

4. Parking silo : fixation des tarifs de stationnement – Retrait de la délibération 
n°2018-219 
 

�SERVICES TECHNIQUES 
 

Déchets 

5. Demande de retrait et de dissolution du SOMEL 
 

�AMENAGEMENT, EQUILIBRE DU TERRITOIRE ET TRANSPORTS 
 

Transports 
6. Convention quatripartite portant sur l’organisation des services de transports issus 
du SITED 

 

�CULTURE ET TOURISME 
 

Atelier à spectacle 

7. Tarifs de location des espaces de l’Atelier à spectacle 
 
 

�COMPTE RENDU DES DECISIONS PRISES PAR LE PRESIDENT ET LE BUREAU PAR 
DELEGATION 

 
8. Décisions prises par le Bureau du 15 octobre 2018 

  



 

�ADMINISTRATION GENERALE 
 

Vie institutionnelle 
 

1.- Modification des statuts du Syndicat du bassin versant des 4 rivières (SBV4R) : approbation 
Rapporteur : André COCHELIN 
 

La Communauté d’Agglomération du Pays de Dreux est membre du Syndicat du bassin versant 
des 4 rivières (SBV4R)  
 
A compter du 1er janvier 2018, la compétence GEMAPI est devenue une compétence 
obligatoire confiée de manière exclusive aux intercommunalités.  
 
Par conséquent, le SBV4R a dû modifier ses statuts afin d’intégrer la compétence dans son 
intégralité. 
 
Le comité syndical du SBV4R a approuvé, par délibération n° 2018-43 du 16 octobre 2018, la 
modification de ses statuts pour la composition et dénomination de ses membres (article 1) et 
la prise en compte de la compétence GEMAPI (article 2). 
 
Ces statuts intègrent de nouveaux articles comme la création de commissions (article 8), 
l’adhésion et le retrait d’un membre (article 10) et les dispositions finales (article 11). 
 
Par délibération n°2018-35 du SBV4R, le siège du syndicat a été fixé au 5 impasses des Mares à 
Sainte-Gemme-Moronval (article 5). 
 
Conformément à l’article L. 5211-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, il 
appartient au Conseil communautaire de la Communauté d’agglomération du Pays de Dreux 
de se prononcer sur ces modifications statutaires dans un délai de 3 mois. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l’article L. 5211-20, 
Vu la délibération n°2018-43 du 16 octobre 2018 du comité syndical du SBV4R, 
Vu le projet de statuts du SBV4R, 
 

M. CHERON se demande, concernant la commune de Montreuil qui est concernée par le PPRI de 
l’Eure mais pas celui de l’Avre, comment va s’articuler cette compétence GEMAPI. M. COCHELIN 
répond qu’il ne faut pas faire de corrélation entre les PPRI et la gestion des syndicats. La commune 
de Montreuil était auparavant gérée par le SIRE 1 et le SIVB, elle est donc concernée par le SBV4R. 
Mais la gestion de l’Avre n’est pas comprise dans les compétences du SBV4R. La gestion de l’Avre est 
gérée par le SMAVA dont le siège est à Verneuil. 
M. CHERON précise qu’une partie de la commune de Montreuil n’est gérée par aucun syndicat. 
M. COCHELIN répond que cela est étrange dès lors que l’Avre ne semble pas se jeter sur la commune 
de Montreuil mais qu’il regardera cela plus précisément. 

 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, 
DECIDE : 

� D’approuver les modifications des statuts du Syndicat du bassin versant des 4 rivières 
(SBV4R) présentées ci-dessus. 

 
  



 

2.- Retrait d’une délégation d’attribution du Conseil au Bureau 
Rapporteur : Gérard SOURISSEAU 
 

Le Président ou le bureau de la Communauté d’agglomération du Pays de Dreux, dans son 
ensemble, peut recevoir, pour la durée du mandat, délégation d'une partie des attributions du 
conseil communautaire à l'exception :  
- du vote du budget, de l'institution et de la fixation des taux ou tarifs des taxes ou 

redevances, 
- de l'approbation du compte administratif, 
- des dispositions à caractère budgétaire prises par un EPCI à la suite d'une mise en 

demeure intervenue en application de l'article L. 1612-15 du CGCT, 
- des décisions relatives aux modifications des conditions initiales de composition, de 

fonctionnement et de durée de l'EPCI, 
- de l'adhésion de l'établissement à un établissement public, 
- de la délégation de la gestion d'un service public, 
- des dispositions portant orientation en matière d'aménagement de l'espace 

communautaire, d'équilibre social de l'habitat sur le territoire communautaire et de 
politique de la ville. 

 
Par délibération n°2014-141 du 14 avril 2014, le Conseil communautaire avait notamment 
donner délégation au bureau pour un bon fonctionnement de la communauté d’agglomération 
en vue de : 

«20° fixer les modalités d'organisation du temps de travail (ARTT, aménagement 
d'horaires, astreintes, autorisations spéciales d'absence, organisation des congés 
annuels, journée de solidarité, compte-épargne temps, règlement intérieur, plans de 
formation) ;» 

 
Il est proposé au Conseil Communautaire de rapporter cette délégation octroyée au bureau. 
En effet, les délibérations sur la fixation des modalités d’organisation du temps de travail sont 
de la compétence exclusive du Conseil communautaire. 

 
Vu l’article L. 5211-10 1° du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le décret n°2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l'application de l'article 7-1 de la loi  
n° 84-53 du 26 janvier 1984 et relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail 
dans la fonction publique territoriale, 
 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, 
DECIDE : 

� De rapporter la délégation 20° attribuée au bureau par la délibération n°2014-141. 

 
  



 

3.- Budget annexe Transport : décision modificative n°1 
Rapporteur : Michel LETHUILLIER 
 

Les budgets de la Communauté d’agglomération du Pays de Dreux sont votés au niveau du 
chapitre. Une décision modificative (DM) est nécessaire pour modifier l’allocation des crédits 
d’un chapitre à un autre ou pour voter des inscriptions budgétaires supplémentaires. Elle 
permet aussi de prendre en compte les décisions prises après l’adoption des budgets primitif 
et supplémentaire. La décision modificative doit être équilibrée en dépenses et en recettes.  
Sur le budget annexe Transport, il est proposé d’adopter la décision modificative n°1 suivante : 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT   

   

DEPENSES Crédits ouverts Crédits annulés 

Charges à caractère général 669 248,00 €  

Frais de personnel (renfort rentrée scolaire) 17 000,00 €  

Versements aux AO2 45 600,00 €  

Remboursement de Versement Transport 
(salariés logés) 

2 600,00 €  

Virement à la section d’investissement  23 000,00 € 

Total 734 448,00 € 23 000,00 € 

Dépenses nettes 711 448,00 € 

   

RECETTES Crédits ouverts Crédits annulés 

Recettes de transport (ligne 6)  6 354,00 € 

Versement Transport 21 640,00 €  

Subventions Régions 495 320,00 € 110 000,00 €  

Subventions SMCTCEL 310 842,00 €  

Total 827 802,00 € 116 354,00 € 

Recettes nettes 711 448,00 € 

 

  



SECTION D’INVESTISSEMENT   

   

DEPENSES Crédits ouverts Crédits annulés 

Reversement recette au budget principal 5 000,00 €  

Total 5 000,00 €  

Dépenses nettes 5 000,00 € 

   

RECETTES Crédits ouverts Crédits annulés 

Subvention 28 000,00 €  

Virement de la section de fonctionnement  23 000,00 € 

Total 28 000,00 € 23 000,00 € 

Recettes nettes 5 000,00 € 

 
Vu la délibération n°2018-70 du 9 avril 2018 portant approbation du budget primitif 2018 du 
budget annexe Transport de la communauté d’agglomération du Pays de Dreux, 
Vu la délibération n°2018-187 du 25 juin 2018 portant approbation du budget supplémentaire 
2018 du budget annexe Transport de la communauté d’agglomération du Pays de Dreux, 
 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, 
DECIDE : 

� D’approuver la décision modificative n°1 du budget annexe Transport de la communauté 
d’agglomération du Pays de Dreux. 

 
 

3.1- Budget annexe Eau : décision modificative 
Rapporteur : Michel LETHUILLIER 
 

Les budgets de la Communauté d’agglomération du Pays de Dreux sont votés au niveau du 
chapitre. Une décision modificative (DM) est nécessaire pour modifier l’allocation des crédits 
d’un chapitre à un autre ou pour voter des inscriptions budgétaires supplémentaires. Elle 
permet aussi de prendre en compte les décisions prises après l’adoption des budgets primitif 
et supplémentaire. La décision modificative doit être équilibrée en dépenses et en recettes.  
Il est proposé d’adopter la décision modificative n°1 suivante : 
 

SECTION D’INVESTISSEMENT   

   

DEPENSES Crédits ouverts Crédits annulés 

Remboursement trop perçu subvention 
Agence de l’Eau 

1 700,00 €  

Frais d’études  1 700,00 € 

Total 1 700,00 € 1 700,00 € 

Dépenses nettes 0,00 € 

 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, 
DECIDE : 
� D’approuver la décision modificative n°1 du budget annexe Eau de la Communauté 

d’agglomération du Pays de Dreux. 



 

 

3.2- Budget annexe Déchets : décision modificative 
Rapporteur : Michel LETHUILLIER 
 

Les budgets de la Communauté d’agglomération du Pays de Dreux sont votés au niveau du 
chapitre. Une décision modificative (DM) est nécessaire pour modifier l’allocation des crédits 
d’un chapitre à un autre ou pour voter des inscriptions budgétaires supplémentaires. Elle 
permet aussi de prendre en compte les décisions prises après l’adoption des budgets primitif 
et supplémentaire. La décision modificative doit être équilibrée en dépenses et en recettes.  
Il est proposé d’adopter la décision modificative n°1 suivante : 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT   

   

DEPENSES Crédits ouverts Crédits annulés 

Amortissement des biens – Régularisations 11 400,00 €  

Virement à la section d’investissement  11 400,00 €  

Total 11 400,00 € 11 400,00 € 

Dépenses nettes 0,00 € 

 

SECTION D’INVESTISSEMENT   

   

RECETTES Crédits ouverts Crédits annulés 

Amortissement des biens – Régularisations 11 400,00 €  

Virement de la section de fonctionnement  11 400,00 € 

Total 11 400,00 € 11 400,00 € 

Recettes nettes 0,00 € 

 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, 
DECIDE : 

� D’approuver la décision modificative n°1 du budget annexe Déchets de la Communauté 
d’agglomération du Pays de Dreux. 

 

 

�DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET TERRITORIAL 
 

Développement territorial 

 

4.- Parking Silo : fixation des tarifs de stationnement / Retrait de la délibération n°2018-219 
Rapporteur : Gérard HAMEL 
 

Le 25 juin 2018, le Conseil communautaire a approuvé les tarifs du futur parking silo du pôle 
Gare de Dreux. Le système de péage installé dans ce futur parking nous contraint à modifier 
certains tarifs déjà votés. Ceux-ci doivent notamment être multiples de 10 centimes puisque 
les bornes de péage ne rendent pas les pièces de 5 centimes. 
 
Le système d’abonnement est possible pour 5, 6 ou 7 jours glissants ou pour le mois complet. 
Un abonnement mensuel pris le 10 sera valable jusqu'au 9 du mois suivant, que le mois fasse  
28, 29, 30 ou 31 jours. Un abonnement pris le 1er du mois ira jusqu'au dernier jour du mois, 



qu'il fasse 28, 29, 30 ou 31 jours. Un abonnement sur jours glissants est valable à la minute 
près : l’abonnement d’une personne entrée à 7 heures le lundi pour 5 jours courra jusqu’à 
6h59 le samedi suivant, celui d’une personne entrée à 8 heures un jeudi pour 6 jours courra 
jusqu’à 7h59 le mercredi suivant, etc. 
Les abonnés choisiront directement leur type d’abonnement sur les bornes de péage. 
 
L’ensemble des usagers pourront payer par pièces, carte bancaire ou avec un téléphone 
portable via une application. 
 
Il est proposé que ces tarifs soient en grande partie identiques à ceux pratiqués dans les autres 
parkings publics de la ville de Dreux, tout en restant adaptés au fonctionnement d’une gare 
soit : 
 

TARIFS HORAIRES (TTC) 

0h15 0,10€ 

0h30 0,30€ 

0h45 0,60€ 

1h 1,20€ 

1h15 1,70€ 

1h30 2,20€ 

1h45 2,70€ 

2h 3,20€ 

2h15 3,70€ 

2h30 4,20€ 

2h45 4,70€ 

3h 5,20€ 

3h15 5,60€ 

3h30 6,00€ 

3h45 6,40€ 

4h 6,80€ 

4h15 7,20€ 

4h30 7,60€ 

4H45 8,00€ 

5H 8,40€ 

5h15 8,80€ 

5h30 9,20€ 

5h45 9,60€ 

6h 10,00€ 

6h15 10,40€ 

6h30 10,80€ 

6h45 11,20€ 

7h 11,60€ 

7h15 12,00€ 

7h30 12,40€ 

7h45 12,80€ 

8h 13,20€ 

8h15 13,60€ 

8h30 14,00€ 

8h45 14,40€ 

9h 14,80€ 

9h15 14,90€ 

9h30 15,00€ 

9h45 15,10€ 

10h 15,20€ 

10h15 15,30€ 



10h30 15,40€ 

10h45 15,50€ 

11h 15,60€ 

11h15 15,70€ 

11h30 15,80€ 

11h45 15,90€ 

12h 16,00€ 

Au-delà de 12 heures 20 centimes/15 mn 

ABONNEMENTS (TTC) 

Cinq jours consécutifs 11 euros/5 jours 

Six jours consécutifs 13 euros/6 jours 

Sept jours consécutifs 15 euros/7 jours 

Un mois complet ou 30 jours consécutifs 70 euros/mois 

 
Tous les tarifs ci-dessus sont soumis à la TVA au taux en vigueur. 
 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, 
DECIDE : 

� De rapporter la délibération n°2018-219 du Conseil Communautaire du 25 juin 2018, 
� De fixer les tarifs ci-dessus, applicables à compter de l’ouverture du parking silo de la 

gare de Dreux. 
 
 

�SERVICES TECHNIQUES 
 

Déchets 

 

5.- Demande de retrait et de dissolution du SOMEL 
Rapporteur : Dominique MARIE 

 
La convention de coopération conclue entre le Syndicat des ordures ménagères d’Eure-et-Loir 
(SOMEL), les communautés d’agglomération de Chartres Métropole, du Pays de Dreux et les 
syndicats adhérents au SOMEL (SICTOM de Brou, Bonneval, Illiers-Combray, SICTOM de 
Nogent-le-Rotrou, SIRTOM de Courville-sur-Eure, La Loupe et Senonches) en 2010, arrive à 
échéance au 31 décembre 2018, de même que la convention de délégation de service 
publique que la Communauté d’agglomération Chartres métropole a conclu avec la société 
SUEZ pour l’exploitation de l’usine d’incinération à Mainvilliers. 

 

Le SOMEL a, au titre de sa compétence obligatoire : 
- la réalisation et la gestion des quais de transfert des déchets ménagers et assimilés, 
- le transport, depuis les quais de transfert vers Natriel, des déchets valorisables issus de 

la collecte sélective, triés sur le site de Natriel, 
- le transport des déchets incinérables des quais de transfert vers l’usine d’incinération, 
- la remise en état des sites et installations précédemment utilisés pour l’incinération des 

déchets ménagers. 
 

Il a, au titre de sa compétence optionnelle, le traitement et la valorisation liés à l’incinération 
des déchets ménagers et assimilés. La Communauté d’agglomération Chartres Métropole 
n’adhère pas à cette dernière. 
Les relations entre le SOMEL et ses membres sont basées sur une convention de coopération 
qui décrit une organisation opérationnelle et financière des transferts des déchets à la fois 
incinérables vers l’usine d’incinération appartenant à la Communauté d’agglomération 
Chartres métropole et recyclables vers le centre de tri Natriel appartenant à la Communauté 
d’agglomération du Pays de Dreux. 
 



Afin d’assurer la continuité du service de traitement des déchets dès janvier 2019, la 
Communauté d’agglomération Chartres métropole a proposé en juin 2018 au SOMEL et à ses 
membres un actionnariat public dans le cadre d’une société publique locale (SPL) exploitant 
l’usine d’incinération et réalisant le traitement par incinération pour le compte de ses 
actionnaires. Cette société correspond à une forme de régie intercommunale supportant les 
principaux risques de gestion : risque commercial sur les tonnages, risque industriel en cas de 
problème sur la gestion de l’usine, etc. 
 
Cet actionnariat public aurait été réparti entre la Communauté d’agglomération Chartres 
métropole à hauteur de 70 % et le SOMEL à hauteur de 30 %. L’analyse menée par la 
Communauté d’agglomération du Pays de Dreux sur la proposition de SPL a mis en avant les 
éléments suivants : 
 
- Points forts : 

• maintien du SOMEL et de la péréquation transport/transfert, 

• maintien du tri des emballages par l’usine NATRIEL pour le compte des membres du 
SOMEL. 

 

- Points faibles : 

• minorité du SOMEL dans les décisions (6 sièges contre 18 pour Chartres métropole), 

• déséquilibre de la répartition du capital, de la gouvernance au regard des apports de 
tonnages, la Communauté d’agglomération du Pays de Dreux représentant plus de 38 % 
des tonnages totaux et ne pouvant bénéficier que de 18 % des dividendes de la société, 
Chartres métropole conservant 70 % des dividendes, 

• coût de l’incinération à la tonne (-7 euros) sans diminution notable malgré la fin du 
crédit-bail de l’usine en 2019, 

• les charges d’exploitation de l’usine d’incinération trop élevées, frais généraux et 
redevance à bail : 1,2 M€/an, 

• risque de déséquilibre du Compte d’exploitation au regard de l’apport des tonnages de 
DIB-encombrants, 

• portage des risques en direct par la SPL en exploitation et indirectement en 
investissement via la redevance à bail, 

• le résultat de la SPL est amputé du poids de l’impôts sur les sociétés (31 % puis 25 %). 
 

Pour ces différentes raisons, la Communauté d’agglomération du Pays de Dreux a voté contre 
le projet d’adhésion à la SPL du SOMEL lors de la séance du Comité syndical du 19 septembre 
2018. Ce dernier a émis un avis défavorable à la proposition d’adhésion à la SPL Valorisation de 
Chartres Métropole pour la compétence « Incinération ». 

 
Afin d’assurer la continuité du service public dont ils ont la responsabilité et étant en 
désaccord sur le mode de gestion et de traitement de leurs déchets ménagers et assimilés, les 
membres du SOMEL doivent reprendre leur compétence afin d’assurer par leurs propres 
moyens la poursuite de l’activité à compter du 1er janvier 2019. 
 
Ainsi, par délibérations respectives en date du 11 octobre 2018, les Conseils Syndicaux des 
SICTOM Brou, Bonneval, Illiers-Combray et de Nogent-le-Rotrou ainsi que le SIRTOM de 
Courville-la-Loupe, ont demandé le retrait et la dissolution du SOMEL. Par délibération du 
Conseil Communautaire du 15 octobre 2018, la Communauté d’agglomération Chartres 
Métropole a demandé son retrait du SOMEL. 

 
Dans ce contexte, il est proposé que la Communauté d’agglomération du Pays de Dreux 
reprenne également ses compétences transport-transfert et traitement de ses déchets 
ménagers et assimilés et demande son retrait du SOMEL et la dissolution de celui-ci. 
 
Vu l'article L. 5212-33 du Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les 
dispositions permettant au préfet de dissoudre un syndicat sur la demande motivée de la 
majorité des membres, 



 
A M. AUGRAS qui s’interroge sur l’impact de l’adhésion future avec le SITREVA en ce qui 
concerne la TEOM, M. MARIE répond que lorsqu’on réalise des économies et que l’on a des 
excédents, il faut en premier lieu continuer à améliorer le service, réaliser des 
autofinancements et seulement dans un deuxième temps on peut envisager de baisser le 
coût de la TEOM. 
M. LETHUILLIER estime que cette baisse peut être évaluée à 9% ce qui réduirait le coût de la 
TEOM de 17 € à 15, 50 €. 
 
M. HAMEL précise qu’il est important en premier lieu de respecter l’équilibre financier. 
C’est seulement dans un deuxième temps, s’il y a des économies, que l’on pourrait 
envisager de baisser proportionnellement la taxe, ce qui sera plus aisé avec le syndicat 
puisque la gouvernance sera plus équilibrée. La Communauté d’agglomération fera le point 
fin 2019 mais ça ne pourra pas coûter plus cher. 
 
M. MARIE ajoute qu’il ne faut pas oublier de prendre en compte le transport, en effet les 
chiffres garantis par le SITREVA le sont au niveau des tarifs mais non pas sur la quantité 
donc il faut faire attention au coût de transport. De plus, il faut noter que les chiffres sont 
identiques aux adhérents du SITREVA, bien que la Communauté d’agglomération ne soit 
pas adhérente en 2019. 
 
M. FILLON ajoute qu’avant d’envisager la baisse de la TEOM il faut faire attention tout 
d’abord au coût de transport mais également au maintien de certains services. En effet, s’il 
est important d’améliorer le service, deux points manquent dans l’analyse présentée, d’une 
part la gestion des déchets verts et d’autre part les encombrants. 
M. LEMARE souligne qu’il faut faire attention au prix du carburants en ce qui concerne les 
coûts de transports. Le coût des transports lié au carburant a subi une augmentation entre 
150 000 et 200 000 euros. 
En réponse à M. FILLON, M. HAMEL précise qu’il faudra mettre sur la table la 
problématique des déchets verts et des encombrants dès lors que le service n’est pas 
généralisé sur l’ensemble du territoire, soit le service est généralisé soit il est supprimé. La 
généralisation a un coût qui mérite d’en discuter  
M. MARIE répond que concernant les encombrants il y aura une information 
prochainement conformément à l’audit, y compris pour 2019. En ce qui concerne les 
déchets verts, une analyse de la situation va avoir lieu notamment dans l’optique des 
nouveaux marchés. 
 
M. HAMEL rappelle que tout cela fera l’objet de nouveaux débats ultérieurement. La 
convention avec le SITREVA sera proposée au conseil du mois de décembre. M. HAMEL 
précise qu’il faut retenir que les prix seront garantis jusqu’à la fin de l’année 2019, 
qu’ensuite le taux de la TEOM ne va pas augmenter et peut éventuellement baisser. Enfin il 
faut faire attention à ce que le service propose des prestations équivalentes sur le 
territoire. Pour autant les usagers sont assurés de ne pas voir la TEOM augmenter. 
 
A M. LEPETIT qui estime que la communauté d’agglomération sera mieux représentée avec 
le SITREVA, M. HAMEL répond qu’un syndicat et une SPL ne fonctionnent pas de la même 
manière. La difficulté avec la SPL c’est que le rapport de force avec Chartres Métropole 
n’était pas égal. Dans le syndicat, même si on n’est pas majoritaire, le rapport de force est 
mieux réparti. 

 
A M. FRARD qui souligne que les économies ne sont chiffrées que pour l’année transitoire à 
savoir 2019, M. MARIE répond que les tarifs sont garantis pour deux années 2019 et 2020. 
M. FRARD ajoute qu’à partir de 2020, il y aura une nouvelle DSP donc la communauté 
d’agglomération ne peut pas s’engager sur une baisse de la TEOM dès aujourd’hui. 
 



A M. MAGEMORY qui précise que la Communauté d’agglomération quitte le SOMEL pour rejoindre le 
SITREVA avant d’avoir le résultat des négociations avec la nouvelle structure, M. MARIE répond que ce 
qui est présenté en séance a déjà été travaillé avec les services. 
M. MAGEMORY souligne qu’il aurait été bien de présenter au conseil la convention provisoire ou les 
conditions d’adhésion définitives au cours de l’année. 
 
A Mme FINK qui demande comment justifier une baisse des coûts si importante par rapport à ce qui 
était facturé par le SOMEL, M. MARIE répond que le calcul réalisé par les services est fait sur la base 
des structures actuelles avec l’application des nouveaux tarifs. 
 
A Mme RENAUX qui s’interroge sur le devenir du personnel des déchetteries et du Centre de tri, 
M. MARIE répond qu’en ce qui concerne les déchetteries, en 2019, le personnel sera mis à disposition, 
c’est-à-dire qu’il restera sous la tutelle administrative de la Communauté d’agglomération mais sera 
sous la tutelle opérationnelle du SITREVA. A compter de 2020, le personnel sera transféré au SITREVA. 
En ce qui concerne le centre de tri Natriel, il n’est pas possible pour la Communauté d’agglomération 
de porter seule les nouveaux investissements nécessaires. 
M. STEPHO ajoute qu’il serait plus pertinent d’apporter quelques chiffres notamment les 
investissements à réaliser sur le centre de tri. La collectivité peut s’interroger sur la possibilité de 
poursuivre en régie. Les déchetteries et le tri des déchets sont des filières « valorisantes », sur lesquels 
il y a des gains. Cela explique en partie l’économie nette puisque les recettes de ces filières seraient 
transmises au SITREVA. M. STEPHO souligne qu’il ne faudrait pas acter en séance les scénarios. 
M. MARIE répond qu’en ce qui concerne les investissements, notamment pour l’incinération les 
perspectives sont plus avantageuses avec le SITREVA qu’avec Orisane puisque les mises aux normes 
sont plus avancées. Pour le centre de tri il n’est pas possible de réaliser l’extension des consignes de tri 
sans réinvestir et cela est plus lourd à porter seul. 
A M. STEPHO qui souligne que la communauté d’agglomération prenait ses responsabilités sur trois 
postes et qu’avec ce scénario il n’y en aura plus qu’un, M. MARIE répond qu’il n’y avait que le centre d 
tri Natriel, le reste était pris en charge par le SOMEL. 

 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, 
DECIDE : 

� De demander le retrait de la Communauté d’agglomération du Pays de Dreux du 
SOMEL, 

� De solliciter la dissolution du SOMEL pour les motifs précités auprès de Madame la 
Préfète d'Eure-et-Loir, 

� D’émettre un avis favorable aux demandes de retrait et/ou dissolution du SOMEL 
émises par les autres membres du SOMEL, 

� D’autoriser Monsieur le Président ou son représentant à notifier la demande de 
retrait et de dissolution au Président du SOMEL, 

� D’autoriser Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document y 
afférent. 

 

 

�AMENAGEMENT, EQUILIBRE DU TERRITOIRE ET TRANSPORTS 
 

Transports 

 
6.- Convention quadripartite portant sur l’organisation des services de transports issus du SITED 
Rapporteur : Jacques LEMARE 
 

Le SITED est un syndicat de transport agissant, en qualité d’AO2 de la Région Normandie, dont 
l’activité s’est terminée à la fin de l’année scolaire 2017-2018. 
 
Pour l’exécution des services, le SITED utilisait le réseau REMI 28 dans le cadre de la délégation 
de service public Transbeauce. 
 



Les Régions Normandie et Centre-Val-de-Loire, ainsi que les Communautés d’agglomération 
d’Evreux Porte de Normandie (EPN) et du Pays de Dreux, ont décidé, considérant qu’il est 
impératif d’assurer la continuité de service public pour les usagers à travers une convention, 
de coopérer et de définir les modalités d’organisation du service de transport public à compter 
du 3 septembre 2018. 
 
Les modalités de préparation de la rentrée scolaire 2018/2019 s’appliquent depuis le 1er juin 
2018 : les usagers concernés par ces services s’inscrivent auprès de la Communauté 
d’agglomération du Pays de Dreux, d’EPN ou de la Région Normandie, en fonction de leur 
commune de résidence, qui établissent et envoient leurs cartes de transport scolaire. Les 
communautés d’agglomération et la Région Normandie encaissent les parts familles au tarif 
appliqué sur leur périmètre de compétence. 

 

La tarification qui s’applique pour les services concernés est celle qui s’appliquait 
précédemment au SITED par le délégataire Transdev soit :  

- prix du trajet : 2,56 € HT 
- nombre de trajets par mois (forfaitaire) : 35 
- total par élève par mois : 89,60 € HT (98,56 € TTC). 

 
Cette facturation entre dans le cadre de la délégation de service public entre la Région Centre-

Val-de-Loire et son délégataire. Les factures sont donc adressées mensuellement par le 
délégataire du réseau Transbeauce à la Région Centre-Val-de-Loire sur la base d’une liste 
actualisée et envoyée chaque fin de mois par la Communauté d’agglomération du Pays de 
Dreux, EPN et la Région Normandie. 
 
La Communauté d’agglomération du Pays de Dreux, EPN et la Région Normandie reverseront à 
la Région Centre-Val-de-Loire, chaque année avant le 31 août, sur bilan de l’année scolaire,  
20 % des factures correspondant au transport réel des élèves de chaque agglomération. La 
Région Centre-Val-de-Loire prend en charge les 80 % restant. 
 
Le nombre d’élèves de la Communauté d’agglomération du Pays de Dreux concernés par ce 
dispositif est de 53. Ainsi, le coût estimatif pour le transport de ces élèves pour la période 
2018-2019 s’élève à 52 237 € TTC. 
 
La convention prendra fin à la fin de la délégation du service public Transbeauce à savoir le  
31 décembre 2020. 
 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, 
DECIDE : 

� D’autoriser Monsieur le Président ou son représentant à signer la convention 
quadripartite portant sur l’organisation des services de transports issus du SITED, ainsi 
que tout document y afférant. 

 
 

�CULTURE ET TOURISME 
 

Atelier à spectacle 

 

7.- Tarifs de location des espaces de l’Atelier à spectacle 
Rapporteur : Gérard HAMEL 
 

Pour consolider ses ressources budgétaires, l’Atelier à spectacle est incité à chercher des 
financements supplémentaires, notamment en louant ses espaces : 

- l’Atelier : salle de spectacles de 954 places, 
- le Séchoir : salle de spectacles de 185 places, 
- l’entrepôt : «Le théâtre de toile», 



- le Dépôt : l’atelier de fabrication de décors. 
 
L’Atelier à spectacle distingue, dans sa grille tarifaire, trois types d’organisateurs : 

- les structures enseignant une discipline artistique à des amateurs, 
- les entrepreneurs de spectacles disposant d’une licence d’entrepreneur du spectacle, 
- les entreprises. 

 
À la suite de la délibération n°2017-265 du Conseil communautaire du 11 décembre 2017 
fixant les principes et tarifs de location des espaces, il est proposé, pour 2019, de conserver les 
mêmes principes et d’appliquer aux tarifs une augmentation d’environ 2 %. 
 
Selon la politique tarifaire des locations énoncée ci-dessous : 

1- MISE A DISPOSITION GRATUITE DES SALLES DE SPECTACLE 
 
Atelier (954 places) / Séchoir (185 places) 

Structure 

Associations 
vernolitaines 
"Variation" et  

"Textes et Rêves",  
Spectacles 

 
Selon les 

conditions de 
transfert 

(délibération du 
25 avril 2005) 

Ville de 
Vernouillet 
Spectacles 

 
Selon les 

conditions de 
transfert 

(délibération 
du 25 avril 

2005) 

L’école de 
musique et 
de danse de 
Vernouillet, 

Spectacle 
gratuit 

 
Selon les 

conditions de 
transfert 

(délibération 
du  

25 avril 2005) 

Le Conservatoire 
chaque année et en 

alternance le 
service de l’eau - 
assainissement et 

le service des 
déchets 

 de l’Agglomération 
du Pays de Dreux 

La Direction des 
services 

départementaux 
de l’Éducation 

nationale 
(DSDEN) d’Eure-et-

Loir 
Manifestations 

faisant partie du 
programme 

scolaire 

Location 
Location  
gratuite 

une fois par an 

Location  
gratuite deux 

fois par an 

Location  
gratuite 

une fois par 
an 

Location gratuite 
une fois par an  

Location gratuite 

Caution 
Atelier / 
Séchoir 

2 500 € / 1 000 € 0 € 0 € 0 € 0 € 

 Personnel 

1. Mise à disposition gratuite de l’équipe technique permanente (dans la mesure des 
moyens disponibles). 

2. Si ces manifestations nécessitent un dispositif particulier en matière de sécurité ou de 
technique, le coût afférent est facturé à l’organisateur. 

3. Si ces manifestations nécessitent la présence de techniciens vacataires, intermittents 
du spectacle et de personnels d’accueils vacataires, l'embauche et la rémunération 
est directement à la charge de l'organisateur. La liste du personnel est définie en 
accord et sur proposition du directeur technique du lieu. 

4. Si ces manifestations nécessitent de travailler un dimanche ou un jour férié, les 
surcoûts liés à ces heures de travail sont facturés à l’organisateur. 

5. La gratuité sera accordée à la Direction des Services Départementaux de l’Education 
Nationale, dans la mesure où l’entrée ne sera pas payante.  

 
2- STRUCTURE ENSEIGNANT UNE DISCIPLINE ARTISTIQUE A DES AMATEURS ET ORGANISATEUR DE MANIFESTATIONS 

CARITATIVES OU A BUT NON-LUCRATIF 
 
L’Atelier (954 places) 
Il est proposé une augmentation de 2 % pour l’année 2019 

 Tarif Agglo Tarif Hors Agglo 
 2018  2019 2018 2019 

Location – 1ère représentation  2 550 € 2 600 € 3 180 € 3 240 € 



jauges 954 places  

Location - représentations suivantes 1 250 € 1 275 € 1 560 € 1 590 € 

Location – 1ère représentation  
jauges 530 places 

1 950 € 1 990 € 2 550 € 2 600 € 

Location - représentations suivantes 975 € 995 € 1 275 € 1 300 € 

Acompte 1 000 € 1 000 € 1 000 € 1 000 € 

Caution 2 500 € 2 500 € 2 500 € 2 500 € 

Forfait énergie  40 €/h 40 €/h 40 €/h 40 €/h 

Galas de juin : mutualisation forfaitaire 
du pré montage/ 
démontage son et lumière 

295 € 295 € 295 € 295 € 

Personnel 

1. Mise à disposition du personnel permanent payante. 
2. Si ces manifestations nécessitent la présence de 

techniciens vacataires, intermittents du spectacle et de 
personnels d’accueils, l'embauche et la rémunération 
est directement à la charge de l'organisateur. La liste 
du personnel est définie en accord et sur proposition 
du directeur technique du lieu. 

 
Le Séchoir (185 places) 

 Tarif Agglo Tarif Hors Agglo 
 2018  2019 2018 2019 

Location – 1ère représentation   750 € 765 € 940 € 960 € 

Location - représentations suivantes 375 € 382 € 470 € 480 € 

Acompte 250 € 250 € 250 € 250 € 

Caution 1 000 € 1 000 € 1 000 € 1 000 € 

Forfait énergie  15 €/h 15 €/h 15 €/h 15 €/h 

Personnel 

1. Mise à disposition du personnel permanent payante. 
2. Si ces manifestations nécessitent la présence de 

techniciens vacataires, intermittents du spectacle et 
de personnels d’accueils, l'embauche et la 
rémunération est directement à la charge de 
l'organisateur. La liste du personnel est définie en 
accord et sur proposition du directeur technique du 
lieu. 

 
3- LES ENTREPRISES DE SPECTACLES 

 
Pour les entrepreneurs ayant une licence d’entrepreneur de spectacle délivrée par l’Etat 
(producteurs, tourneurs, etc.), il est proposé d’établir « un contrat de coréalisation », qui 
est habituellement utilisé dans la profession, et de fixer un pourcentage minimum des 
recettes. L’accueil de ces entreprises pour la reprise ou la création de spectacles verra son 
tarif évoluer de 2 % pour les deux salles. 
 
L’Atelier (954 places)  

Tarif 
diffusion d’un spectacle 

Tarif répétitions/création 
d’un spectacle  

2018 2019 2018 2019 

Location (1 jour) 15 % de la 
recette* 

15% de la 
recette* 

 
 

Location – répétition, création 
 (1 jour) 

 
 520 €** 530 €** 

Acompte 1 000 € 1 000 € 200 € 200 € 

Caution 2 500 € 2 500 € 2 500 € 2 500 € 



Forfait énergie   40 €/h 40 €/h 

Personnel • *Contrat de coréalisation - L’organisateur 
prendra en charge tous les frais afférents à la 
cession du spectacle (transport, hébergement, 
repas, taxes…)  

• La part du personnel prise en charge par le 
Producteur, estimée à 3% maximum, viendra en 
déduction des 15% de la recette. 

• **en ordre de marche. 

 
Le Séchoir (185 places)  

Tarif 
diffusion d’un spectacle 

Tarif 
répétitions/création d’un 

spectacle   
2018 2019 2018 2019 

Location (1 jour) 20 % de la 
recette* 

20 % de la 
recette*  

 
 

Location – répétition, création (1 
jour) 

 
 265 €** 270 €** 

Acompte 100 € 100 € 100 € 100 € 

Caution 1 000 € 1 000 € 1 000 € 1 000 € 

Forfait énergie   15 €/h 15 €/h 

Personnel • *Contrat de coréalisation - L’organisateur 
prendra en charge tous les frais afférents à la 
cession du spectacle (personnel, transport, 
hébergement, repas, taxes…) 

• La part du personnel prise en charge par le 
Producteur, estimée à 3 % maximum, viendra en 
déduction des 20 % de la recette.   

• ** en ordre de marche. 

 
4- LES AUTRES ENTREPRISES  

 
Les entreprises industrielles et commerciales, les chambres consulaires, les organismes 
professionnels et les établissements publics sont attentifs à l’offre d’espace d’activité 
proposée par l’Atelier à spectacle. 
L’accueil de ces acteurs du territoire lors de leurs assemblées générales, séminaires, 
réunions ou formations doit trouver une véritable souplesse dans notre offre tarifaire. C’est 
pourquoi le Conseil communautaire du 11 décembre 2017 a adopté une tarification à 
l’heure. 
 
L’Atelier (954 places) 

 Tarif Agglo Tarif Hors Agglo 
 2018 2019 2018 2019 

Location à l’heure 350 €/h 357 €/h 440 €/h 449 €/h 

Location suivantes      

Acompte 250 € 250 € 250 € 250 € 

Caution 2 500 € 2 500 € 2 500 € 2 500 € 

Forfait énergie (minimum 4h) 40 €/h 40 €/h 40 €/h 40 €/h 

Personnel 

1. Mise à disposition de l’atelier, des loges, du foyer et 
du hall d’entrée (N.B. pas de restauration dans le hall 
d’entrée). 

2. Mise à disposition payante du personnel permanent. 
3. Si ces manifestations nécessitent la présence de 



techniciens vacataires, intermittents du spectacle et 
de personnels d’accueils vacataires, l'embauche et la 
rémunération est directement à la charge de 
l'organisateur. La liste du personnel est définie en 
accord et sur proposition du directeur technique du 
lieu. 

 
Le Séchoir (185 places) 

 Tarif Agglo Tarif Hors Agglo 
 2018 2019 2018 2019 

Location à l’heure 150 €/h 150 €/h 190 €/h 190 €/h 

Location suivantes      

Acompte 100 € 100 € 100 € 100 € 

Caution 2 500 € 2 500 € 2 500 € 2 500 € 

Forfait énergie (minimum 4h) 15 €/h 15 €/h 15 €/h 15 €/h 

Personnel 

1. Mise à disposition du séchoir, d’une loge et du hall 
d’entrée (N.B. pas de restauration dans le hall 
d’entrée). 

2. Mise à disposition payante du personnel permanent. 
3. Si ces manifestations nécessitent la présence de 

techniciens vacataires, intermittents du spectacle et 
de personnels d’accueils vacataires, l'embauche et la 
rémunération est directement à la charge de 
l'organisateur. La liste du personnel est définie en 
accord et sur proposition du directeur technique du 
lieu. 

 
5. L’ENTREPOT : THEATRE DE TOILE 

 Tarif Agglo Tarif Hors Agglo 
 2018 2019 2018 2019 

Location  100 €/h 102 €/h 125 €/h 128 €/h 

Location suivantes      

Acompte 100 €  100 €  100 € 100 € 

Caution 2 500 € 2 500 € 2 500 € 2 500 € 

Forfait énergie (minimum 4h) 15 €/h 15 €/h 15 €/h 15 €/h 

Personnel 

1. Mise à disposition du personnel permanent 
payante. 

2. Si ces manifestations nécessitent la présence de 
techniciens vacataires, intermittents du spectacle 
et de personnels d’accueils, l'embauche et la 
rémunération est directement à la charge de 
l'organisateur. La liste du personnel est définie en 
accord et sur proposition du directeur technique 
du lieu. 

 
6. L’ATELIER DE FABRICATION DE DECOR (LE DEPOT) 

 
Afin de répondre à la spécificité du secteur, le Conseil communautaire du 11 décembre 
2017 a adopté le principe d’un tarif dégressif selon le nombre de jours utiles à la 
construction. Il est proposé de conserver en 2019 les tarifs 2018. 

 

  Tarifs   



 2018 2019   

Location de l'atelier de fabrication  Tableau ci-dessous Tableau ci-dessous   

Acompte 100 € 100 €   

Caution 1 000 € 1 000 €   

Mise à disposition du personnel 
permanent  

Payante Payante   

Fournitures Refacturées en sus  

 
Tarif Dégressif 

 
7. MISE A DISPOSITION DU PERSONNEL  

 
Il est proposé une augmentation de 2 % environ pour l’année 2019. 

 
   Tarif horaire 

  2018 2019 

Atelier et Séchoir Régisseur général 27,50 €/h 28 €/h 

  Technicien 22,30 €/h  22,80 €/h  

  Vacataire 16,90 €/h 17,20 €/h 

  Agent d’entretien 21,20 €/h 21,60 €/h 

  
Régisseur général 

(dimanche) 
55,00 €/h 56,00 €/h 

  Technicien (dimanche) 44,60 €/h 45,50 €/h 

  
Vacataire 

 (après-minuit ou 
dimanche) 

34,80 €/h 35,50 €/h 

    

Atelier de fabrication Constructeur 31,80 €/h 32,40 €/h 

de décors et Responsable atelier 22,20 €/h 22,60 €/h 

d'accessoires Assistant atelier 16,90 €/h 17,20 €/h 

 
 

Vu l’avis favorable du Conseil d’exploitation du 4 octobre 2018, 
Vu l’avis favorable de la Commission Culture du 8 octobre 2018, 
 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, 
DECIDE : 

� De fixer les tarifs de locations des espaces de l’Atelier à spectacle à compter du 1er janvier 
2019. 

 

 

�COMPTE RENDU DES DECISIONS PRISES PAR LE PRESIDENT ET LE BUREAU PAR DELEGATION 
 

Vie institutionnelle 

 

8.- Compte rendu des décisions prises par le bureau dans le cadre de ses délégations 
Rapporteur : Gérard HAMEL 
 

Par délibérations n°2014-141 et 2014-142 du 14 avril 2014, et par délibérations n°2014-496 et  
n°2014-497 du 29 septembre 2014, le Conseil communautaire a délégué respectivement au 
bureau et au Président une partie de ses attributions. Conformément à l'article L. 5211-10 du 

Jour 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 

Tarif 100 150 175 225 250 300 350 400 450 500 550 600 650 700 750 



Code général des collectivités territoriales, le Président rend compte des attributions exercées 
par délégation de l'organe délibérant. 
 
Décisions prises par le bureau dans le cadre de ses délégations : 
Bureau du 15 octobre 2018 : 
 

Mutualisation 
Création d’un service commun « Exploitation et surveillance des 
parkings » avec la ville de Dreux 

2018-269 

Marchés publics 
Accord cadre « Fourniture, réparation et autres prestations de 
pneumatiques pour l’ensemble du parc des véhicules » : 
autorisation de signature 

2018-270 

Marchés publics 
Accord cadre « Approvisionnement en fournitures de bureau et en 
ramettes de papier » - Convention de groupement de commande : 
autorisation de signature 

2018-271 

Marchés publics 
Accord cadre « Travaux de reprographie »  
Convention de groupement de commande : autorisation de 
signature  

2018-272 

Politique de la ville  
CISPD : Plan de financement pour la vidéoprotection et demande 
de subventions 

2018-273 

Développement 
économique 

Tremblay-les-Villages – ZA Vallée du Saule – Transfert de propriété 2018-274 

Développement 
économique 

Zone d’activité Porte Sud - Vernouillet : vente d’un terrain 
Approbation et autorisation de signature 

2018-275 

Développement 
économique 

Adhésion à une association dans le domaine du développement 
économique : Désignation d’un représentant à l’assemblée 
générale constitutive 

2018-276 

Développement 
territorial  

Pôle gare de Dreux – Convention de maitrise d’ouvrage unique 
pour l’aménagement des abords du parking silo en lien avec le 
parvis sud 

2018-277 

Transports 
Convention multipartenariale relative à l’exploitation et au 
financement de la centrale d’information multimodale en Région 
Centre Val de Loire : jvmalin.fr  

2018-278 

Contractualisations Fond départemental d’investissement : Subventions 2017/2018 2018-279 

Politique de la ville 
Plan de financement - Etude stratégique de relogement - Nouveau 
programme national de renouvellement urbain (NPNRU) 

2018-280 

 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, 
DECIDE : 

� De prendre acte des décisions prises par le bureau dans le cadre de ses attributions 
exercées par délégation de l'organe délibérant. 

 
 
 
 
 
 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h30 


